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 CONDITIONS DE REMISE EN ETAT DU SITE 

Les conditions de remise en état du site sont présentées au chapitre B.8 de la pièce C1 – Mémoire 

descriptif des installations et rubriques des nomenclatures dont le projet relève. 

 

L’article D181-15-2 du code de l’environnement prévoit que le dossier de demande d’autorisation doit 

contenir : 

« 11° Pour les installations à implanter sur un site nouveau, l'avis du propriétaire, lorsqu'il n'est pas le 

pétitionnaire, ainsi que celui du maire ou du président de l'établissement public de coopération 

intercommunale compétent en matière d'urbanisme, sur l'état dans lequel devra être remis le site lors 

de l'arrêt définitif de l'installation ; ces avis sont réputés émis si les personnes consultées ne se sont 

pas prononcées dans un délai de quarante-cinq jours suivant leur saisine par le pétitionnaire ; » 

 

Un courrier a été envoyé à la mairie de Lannemezan en date du 14 juin 2022. A ce jour PSI n’a pas reçu 

de réponse. La copie du courrier est jointe ci-après. 

 

L’avis des propriétaires des parcelles d’implantation, à savoir NTF, est présenté ensuite. 
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 COURRIER ENVOYE A LA MAIRIE DE LANNEMEZAN 
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 AVIS DU PROPRIETAIRE : NTF 
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